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Pourquoi ?

La Cité des métiers de la Cité des 
sciences et de l’industrie est éligible  
à la taxe d’apprentissage !
En 2024, versez votre taxe à la Cité des métiers.

Grâce à votre soutien et à son réseau de 
partenaires, la Cité des métiers de la Cité 
des sciences et de l’industrie poursuivra 
et développera ses actions, notamment 
pour accompagner les entreprises et les 
personnes confrontées aux conséquences 

sociales et économiques de la crise  
sanitaire actuelle.

Pour en savoir plus sur la Cité 
des métiers cliquez ici

Pour la soutenir car l’entreprise est au cœur de son action
La Cité des métiers, créée en 1993 au sein de la Cité des sciences et de l’industrie,  
réunit dans un même lieu de nombreux partenaires de l’orientation, de l’emploi,  
de la formation et de la création d’activité, qui mutualisent leurs ressources  
et leur expertise au service des publics.

Elle a un double objectif :
• rendre accessible à tous l’évolution des sciences, des techniques et des 
savoir-faire industriels et de leur impact sur la transformation des métiers ;
• offrir aux publics informations et conseils dans les domaines de l’orientation, 
de la formation, de l’emploi, de la reconversion professionnelle et de la création 
d’entreprise.

Pour valoriser vos activités car ses missions rejoignent  
les vôtres
La Cité des métiers vous offre l’opportunité de valoriser vos activités et vos métiers 
auprès du grand public car elle met à votre disposition :

• un lieu pour assurer des permanences conseils, l’animation d’ateliers  
et de conférences… ;

• un espace de ressources offrant outils et équipements de qualité, pour vos besoins 
propres ou pour les personnes que vous accompagnez ;

• un lieu de rencontre et d’échanges, favorisant la connaissance mutuelle,  
les partages de pratiques et le développement de projets communs.

https://www.cite-sciences.fr/fr/au-programme/lieux-ressources/cite-des-metiers
https://www.cite-sciences.fr/fr/au-programme/lieux-ressources/cite-des-metiers
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Comment chercher un établissement pour affecter votre 
solde de la taxe d’apprentissage ?
1 — Connectez-vous sur la plateforme SOLTéA.

2 — Cliquez sur l’onglet RECHERCHE ÉTABLISSEMENT.
Sur cette page, vous pouvez effectuer une recherche d’établissement précise 
en renseignant des mots-clés, le nom de l’établissement, son SIRET, ou son code 
UAI, ou en saisissant la ville, le code postal, le département de l’établissement.
→ Universcience | SIRET 519 587 851 00014

3 — Ensuite, cliquez sur le bouton LANCER UNE RECHERCHE.

4 — Les établissements habilités s’affichent à l’écran et vous pouvez consulter les 
informations relatives à l’établissement en cliquant sur le bouton VOIR LA FICHE.
Sur cette page, vous pouvez : consulter les coordonnées de l’établissement secondaire 
ou principal, consulter la liste des personnes à contacter, consulter l’url des sites internet, 
et sélectionner le mode de répartition de votre solde de la taxe d’apprentissage.

Comment répartir votre solde de la taxe d’apprentissage ?
1 — Sélectionnez la répartition souhaitée.

2 — Cochez la ou les formations que vous souhaitez soutenir, puis cliquez sur  
le bouton ENREGISTRER MES CHOIX.

Forum Unis-cité
14 mars | 100 visiteurs

Forum pour l'emploi 
des femmes
28 mars | 550 visiteurs | 70 exposants

Forum de l'alternance
18-19 avril | 11 000 visiteurs

Job dating cap emploi
4 oct. | 8 000 visiteurs

Rencontres métiers
4 rdv | 2 000 participants

Semaine de l'industrie
28 nov.- 2 déc. | 1 500 visiteurs

L'année 2023 en événements

Comment ?
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Petits collectifs 

80 
offres d’ateliers 

800
sessions

7 000
participants aux ateliers

L'année 2023 en chiffres

Global 

58 500
personnes touchées sur site, en ligne  
et hors-les-murs (+ 10%)

39 250
bénéficiaires des offres de services sur 
la plateforme Cité des métiers : conseil, 
ateliers, documentation, ressources  
numériques (+12 %)

17 250
participants aux 14 grands événements 
et manifestations (+ 6%)

Entretiens 

8 000
entretiens (+22%)

→ 1 600 sur Choisir son orientation ;

→ 2 850 sur Évoluer, se former, se reconvertir ; 

→ 2 250 sur Créer son activité ; 

→ 950 sur Travailler, s’informer sur les 
métiers et l’emploi ; 

→ 400 sur Droit du travail


